
Contacts 
Pour répondre à vos questions et  
vous aider dans vos démarches  

Communauté de Communes des Monts et Vallées 
Place du 19 mars 1962 
76510 Saint Nicolas d’Aliermont 
economie@cc-mv.fr Tél. : 02.35.04.85.10 

 
 

Chambre de Commerce et d’Industrie de Dieppe 
Marie-Helene Cappe 

Responsable commerce tourisme 
4 boulevard du Général de Gaulle / 76200 DIEPPE 
m.h.cappe@dieppe.cci.fr / Tél. : 02 35 06 50 21 

 
 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat  
Hervé Lallart 

Responsable de l’antenne de Dieppe 
ZI Rouxmesnil Bouteilles / 76206 DIEPPE Cedex  
hervelallart@cm-76.fr / Tél. : 02 35 84 28 34  

 

Un partenariat pour soutenir  
les entreprises artisanales ou commerciales  

à l’échelle des Monts et Vallées 

9 actions pour aider à la  

réussite de vos projets  

 

Action 1 : Investissements de production 
Pour moderniser ou diversifier les outils de production, 
par de nouveaux matériels (hors véhicules) ou en adaptant 
les locaux (ateliers, laboratoires, accès, etc.) 

 
Action 2 : Evolution informatique 

Pour acquérir de nouveaux ordinateurs (dont logiciels pro-
fessionnels), leurs installations et la création de sites inter-
net , 
 
Action 3 : Aménagement de véhicules magasins 

Pour agencer et moderniser l’intérieur des camions ali-
mentaires . 

 
Action 4 : Mise aux normes, sécurisation et accessibilité 
Pour rendre accessible tous les locaux (salariés ou clients) 
et adapter les postes de travail aux PMR, mettre aux nor-
mes sanitaires et de sécurité les espaces, sécuriser les  
entreprises (alarmes, grilles de protection, etc.). 

 
Action 5 : Rénovation de magasins 
Pour améliorer l’attractivité commerciale des magasins 
(devantures, enseignes, agencement intérieur, exten-
sions, accès extérieurs, parking…), 

 
Action 6 : Signalétique  
Pour aider les communes à mettre en place une signalétique 
de leurs artisans et commerçants (fléchage et panneaux 
directionnels, plans des communes),  

 
Action 7 : Animation Commerciale 
Pour aider les associations de commerçants et d’artisans à 
animer le territoire (prise en charge des dépenses de pro-
motion et de communication), 

 
Action 8 : Diagnostics 
Pour réaliser tous types de diagnostics ou de missions d’au-
dit (conseils architecturaux, diagnostics thermiques,  d’ac-
cessibilité, de sécurité, aides juridiques, comptables, so-
ciales, fiscales, ...), 
En plus de l’aide accordée pour réaliser ces missions, un 
abondement de 10% est accordée pour réaliser des tra-
vaux. 

 
Action 9 : Opérations de sensibilisation 
Aider les structures de développement économique à orga-
niser des rencontres avec des experts (- juristes lors de la 
création/reprise ou cessation d’activité - présentation de 
la démarche qualité - rencontres avec banquiers, des avo-
cats , des experts-comptables - échanges d’expériences,…). 



Comment faire ? 

 

- Étape 1 : Contacter votre correspondant à la 

Chambre de Commerce ou la Chambre des Mé-

tiers avant de réaliser les travaux, 

- Etape 2 : Constituer le dossier de demande de sub-

vention à partir des devis, 

- Etape 3 : Attendre l’accusé de réception de la 

CCMV pour commencer les travaux. Ce document 

ne vaut pas décision du comité de pilotage, 

- Etape 4 : Vous pouvez commencer les travaux, sans 

engagement d’être subventionné, 

- Etape 5 : Le Comité de Pilotage rend son avis sur 

l’éligibilité du dossier et les financeurs prennent 

la décision finale, 

- Etape 6 : Une notification de décision vous est 

adressée, 

- Etape 7 : Sur présentation des factures acquit-

tées, vous percevez la subvention. 

 

Un dispositif initié par l’Etat 

Le FISAC est le Fonds d’Intervention pour les 
Services, l’Artisanat et la Commerce. 

Ce dispositif, initié par l’Etat, permet d’aider les 
entreprises  et aux communes de conserver et de 
consolider le commerce de proximité. 

Grâce aux fonds de l’Etat (FISAC) et de la CCMV 
vous pouvez bénéficier d’une aide financière    
maximale de 10 000 € en investissement et de      
3 000 € en fonctionnement. 

 

Les bénéficiaires des fonds 

• les commerçants, artisans et entreprises de ser-
vices inscrites au registre du Commerce ou au 

Répertoire des Métiers (propriétaires occupants, 
locataires, créateurs ou repreneurs)  

• les associations d’artisans et de commerçants, 

• les communes pour l’implantation de signalétique  

 

Les aides et les taux possibles :  

•  Investissements jusqu’à 30%  du montant Hors 
Taxes pour les entreprises et jusqu’à 50% du 
montant Hors Taxes pour les communes, 

•  Fonctionnement jusqu’à 50%  du montant Hors 
Taxes (diagnostics), 

•  Animations commerciales jusqu’à 80% du mon-
tant TTC (si non récupération de la TVA) 

EDITO  
 

Avec ses 16 communes et 12 300 habitants, la        
Communauté de Communes des Monts et Vallées s’est       
engagée dès 2006 pour soutenir ses commerçants et 
artisans. 
 

Au vu du bilan positif de cette première tranche, la 
CCMV a décidé de relancer son partenariat avec    
l’Etat,  la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Dieppe et la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de 
Seine-Maritime. 
 

Cette seconde phase prend en compte de nouvelles 
attentes des entreprises de proximité (artisans,    
commerçants, entreprises de services) : 

- le développement durable (économies d’énergies, 
matériels de moindre consommation…), 

- le soutien aux créateurs ou repreneurs d’entreprises 
artisanales ou commerciales, 

- la réalisation de diagnostics, de missions de conseil, 
d’audits, 

- le soutien aux associations d’animation commerciale 
ou artisanale . 
 

Cette opération FISAC doit permettre de renforcer 
l’attractivité et le dynamisme de notre territoire. 
 

Cet engagement illustre la volonté forte de la CCMV 
d’intensifier le développement économique, telle que 
l’aide aux commerçants et artisans mais également                 
l’aménagement des zones d’activités, la location de 
locaux artisanaux, ou le soutien aux créateurs      
d’entreprises. 
 

Gérard PICARD, 

Président de la Communauté de 
Communes des Monts et Vallées 


